
Tablette caramel croquant
Bonbons chocolat & spécialités chocolatées

tablettes de 50 g25QUANTITÉ RECETTE CS15246N° RECETTE

Intèrieur Bionda et Caramellis

Bionda 36%, Chocolat blanc
de couverture caramelisé,
Rondo

1000 g

Caramellis, Granulé de
caramel au beurre

250 g

Mélanger les petits morceaux de caramel 
Caramellis avec la couverture tempérée.

Tablette caramel croquant

1250 g Intèrieur Bionda et
Caramellis

Matériel promotionnel Felchlin

9 pièce Moule tablette 50 g, pour 3
tablettes  275 x 135 x 24mm
/ 3 x 120 x 75 x 5 mm

Finition
Verser dans le moule 50 g et bien tapoter. 
Laisser cristalliser au réfrigérateur 
pendant 20 minutes environ. Démouler.

PRODUITS FELCHLIN

CO49 Bionda 36%, Chocolat blanc de
couverture caramelisé, Rondo

HA50 Caramellis, Granulé de caramel au
beurre

VO65 Moule tablette 50 g, pour 3
tablettes  275 x 135 x 24mm / 3 x
120 x 75 x 5 mm

Remarque: Tous les produits ne sont pas
disponibles sur tous les marchés



Tablette caramel croquant
Bonbons chocolat & spécialités chocolatées

Matériel promotionnel Felchlin

Moule pour 3 tablettes 275 x 135 x 24 mm

VO65 Moule tablette 50 g



Bonbons chocolat & spécialités chocolatées

Tablette caramel croquant

Conservation

Jours de vente

Prix de vente

Unité de vente

84

70

tablette de 50 g1

jours

jours

Kilo calorie (kcal)

Kilo joule (kJ)

Lipides

Glucides

Protéines

Sel

dont sucre

dont acides gras saturés

574

2401

37.04 g

56.32 g

3.74 g

22.3 g

53.46 g

0.34 g

Données de vente : Valeurs nutritives par 100 g :

Numéro de recette :

Description : Couverture blanche crémeuse et fondante à la saveur typique de caramel et biscuit avec 
des petits morceaux de caramel 

CS15246

16.07.2024État

Sucre, beurre de cacao, poudre de lait entier, graisse butyrique, petit-lait en poudre, maltodextrine, poudre de 
lait écrémé, beurre, émulsifiant (lécithine de soja), caramel, sel alimentaire

Composition :

Les indications sur la durée de conservation et les jours de vente sont des valeurs de référence

Les informations sur les allergènes sont conformes à la législation suisse


